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Loi n°2011-005 
instituant l’Ordre des géomètres experts à Madagascar 

 
 
 

E X P O S E  D E S  M O T I F S  
 

La présente loi vise à compléter les nouveaux textes amenés par la réforme foncière 
en cours et prévus dans la Lettre de Politique Foncière. Elle résulte d’un travail réalisé dans 
le cadre du Programme National Foncier avec le concours d’une équipe de juristes et de 
scientifiques et tend à se conformer aux normes nationales et internationalement reconnues. 

 

Durant la période coloniale, la profession de géomètre expert à Madagascar était 
règlementée par l’arrêté en date du 17 décembre 1947 remplaçant celui du                       
8 décembre 1939 déterminant l’obtention du diplôme de géomètre expert à Madagascar et 
Dépendances. Or, d’après l’article premier de cet arrêté, « nul ne peut exercer la profession 
de géomètre expert s’il n’est Français et titulaire du diplôme de géomètre expert délivré par 
le Gouvernement », et dans son article 2 « Les anciens géomètres européens du service 
topographique, les géomètres assermentés du cadre supérieur et les commissionnés 
géomètres du cadre spécial qui justifient d’au moins quinze années consécutives de 
pratique, pourront, sous le titre de géomètre commissionné, obtenir l’autorisation d’exercer 
les fonctions dévolues aux géomètres experts ».  

 

En 1960, à l’avènement de l’indépendance de Madagascar, il était légitime d’adapter 
ce texte à la nouvelle situation, ce qui n’a pas été fait. Il a fallu attendre treize ans pour 
l’adapter au nouveau contexte, en créant une situation transitoire qui dure depuis trente sept 
ans. 

 

En effet, selon l’article premier du décret n°73-177 du 29 juin 1973 règlementant la 
profession de Géomètre Libre Assermenté à Madagascar, il est stipulé en son article 
premier : 

 

« En attendant l’élaboration des statuts d’un Ordre National des géomètres 
experts à Madagascar, seuls les nationaux malagasy titulaires d’une commission 
de géomètre libre assermenté sont autorisés à exécuter, concurremment avec le 
Service Topographique, les travaux d’ordre foncier ....... ». 
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Actuellement, la profession de géomètre libre assermenté ne peut pas rester à l’abri 
des changements dûs notamment à la diversité des services attendus d’elle et qui résulte : 

 

- des besoins importants pour la mise en œuvre de la nouvelle politique foncière ; 

- de l’inéluctabilité du volet topographie foncière en matière d’aménagement urbain  
et rural ; 

- du développement des techniques d’acquisition des informations topographiques 
foncières (télédétection, imagerie satellitaire, géomatique, etc.) ; 

- du développement de nouvelles technologies d’information et communication ; 

Aussi, est-il apparu nécessaire de réviser les textes relatifs aux conditions d’exercice 
de la profession de géomètre libre assermenté, afin : 

- de promouvoir et développer le secteur privé comme le préconise le 
Gouvernement ; 

- de rehausser son image de marque (délivrance du diplôme de géomètre expert) ; 

- de mieux la structurer (Conseil national et conseils régionaux) ; 

- d’étoffer son effectif en permettant aux jeunes ingénieurs géomètres 
topographes, dont une centaine au moins diplômés de l’Ecole Supérieure 
Polytechnique d’Antananarivo, d’accéder à la profession par la facilitation à titre 
transitoire des conditions d’adhésion jusqu’à la création du diplôme de géomètre 
expert par l’Etat. 

 

La présente loi détermine ainsi l’exercice et l’organisation de la profession de 
géomètre expert. 

 

Tel est l’objet de la présente loi. 
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Loi n°2011-005 
instituant l’Ordre des géomètres experts à Madagascar 

 
 

Le Congrès de la Transition  et le Conseil Supérieur de la Transition ont adopté en 
leur séance respective en date du 16 juin 2011 et du 21 juin 2011, la loi dont la teneur suit : 

 
 

TITRE PREMIER 
DE L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE GEOMETRE EXPERT 

 

Article premier.- Il est créé un Ordre des Géomètres Experts à Madagascar 
groupant les personnes habilitées à exercer la profession de Géomètre Expert dans les 
conditions fixées par la présente loi, laquelle constitue le statut dudit Ordre. 
 

Article 2.- Est Géomètre Expert le technicien, exerçant une profession libérale qui, 
en son propre nom et sous sa responsabilité personnelle, effectue les études 
topographiques et les opérations topographiques foncières notamment : bornage, fixation 
des limites des biens et de leur consistance, établissement d’un plan régulier, lotissement, 
évaluation immobilière, expertise judiciaire. 

 
Article 3.- Peuvent seuls effectuer les travaux prévus à l’article 2, les Géomètres 

Experts inscrits au tableau de l’Ordre institué par la présente loi, conformément à l’article 
suivant. 

Exceptionnellement, ces dispositions ne sont pas applicables aux géomètres 
assermentés relevant du service public dans l’exécution des travaux pour le compte de 
l’Etat. Ils peuvent, par ailleurs en tant qu’expert en topographie foncière, exécuter les travaux 
d’expertise d’ordre foncier. 

 
Article 4.- Nul ne peut exercer la fonction de géomètre expert, s’il n’est inscrit au 

tableau de l’Ordre. Les géomètres experts inscrits au tableau de l’Ordre, prêtent serment 
avant d’exercer la profession devant la Cour d’Appel du ressort de son domicile. 

Les fonctionnaires ne peuvent exercer à titre privé la profession de géomètre expert 
tant  qu’ils restent en service. 
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Article 5.- Nul ne peut être inscrit au tableau de l’Ordre en qualité de Géomètre 
Expert, s’il ne remplit pas les conditions suivantes : 

- être de nationalité malagasy ; 
- être titulaire du diplôme d’ingénieur, spécialité géomètre ou topographe délivré 

et/ou reconnu par l’Etat malagasy ; 
- être titulaire du Certificat d’Aptitude à la Profession de Géomètre Expert ; 
- n’avoir subi aucune condamnation pénale ; 
- n’avoir fait l’objet d’aucune Procédure Collective d’Apurement du Passif ; 
- être âgé de vingt et un ans révolus ; 
- présenter toutes les garanties de moralité requises. 

 
Article 6.- Les ingénieurs titulaires du diplôme, spécialité géomètre ou topographe 

délivré et/ou reconnu par l’Etat malagasy, désirant obtenir le Certificat d’Aptitude à la 
Profession de Géomètre Expert prévu à l’article précédent, auront à accomplir à Madagascar 
un stage réglementaire de deux (2) ans : soit dans un cabinet de Géomètre Expert privé, soit 
un (1) an dans un cabinet de Géomètre Expert privé et l’autre année au sein du Service 
Topographique. 

Dans tous les cas, le cabinet de Géomètre Expert privé accueillant le Stagiaire doit 
disposer  d’au moins cinq années d’existence. 
 

Article 7.- A l’issue du stage de deux ans spécifié à l’article précédent, le Géomètre 
Expert Stagiaire soumet au Bureau Régional de l’Ordre du ressort de son domicile une 
demande d’octroi de Certificat d’Aptitude à la Profession de Géomètre Expert. 

Les modalités de délivrance du Certificat d’Aptitude à la Profession de Géomètre 
Expert sont déterminées par le règlement intérieur de l’Ordre. 

 
Article 8.- Les Géomètres Experts et les Géomètres Experts Stagiaires doivent 

observer les règles édictées dans la présente loi, ainsi que celles contenues dans ses textes 
d'application et dans le règlement intérieur de l’Ordre. 

Ils sont tenus au secret professionnel.  

Ils en sont toutefois déliés: 
− lorsqu’ils sont traduits devant le conseil de discipline de l’Ordre,  
− lorsqu’ils font l’objet de poursuite judiciaire ; 
− lorsqu’ils sont appelés à témoigner devant une juridiction. 

 
Article 9.- La violation des dispositions de l’article 4 ci-dessus constitue un exercice 

illégal de la profession de Géomètre Expert.  
 

Article 10.- Tout exercice illégal de la profession de Géomètre Expert est puni d’un 
emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans et d’une amende de cent cinquante mille 
Ariary (150.000 Ar) à un million huit cent mille Ariary (1.800.000 Ar), ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Le Conseil de l’Ordre peut, pour les délits visés au présent article, saisir le tribunal 
correctionnel par voie de citation directe, ou porter plainte en se constituant partie civile 
devant le juge d’instruction, sans préjudice du droit de l’Ordre de se constituer partie civile 
dans toute poursuite intentée par le ministère public. 
 

Article 11.- La qualité de membre de l’Ordre est incompatible avec l’exercice de tout 
mandat public électif, de l’exercice de membre de Cabinet d’Institution de la République ou 



 5

des Collectivités territoriales ou avec toute occupation ou tout acte de nature à porter atteinte 
à son indépendance. 

La qualité de membre de l’Ordre est notamment incompatible avec l’acceptation de tout 
mandat commercial ou avec tout emploi rémunéré par traitement ou salaire, même chez un 
autre géomètre expert, sauf le cas de missions de l’Etat ou d’une Collectivité publique. 

Toute publicité est interdite sauf les règles d’usage concernant l’enseigne du Géomètre 
Expert fixées par le règlement intérieur de l’Ordre.  
 

Article 12.- Les membres de l’Ordre reçoivent pour tous les travaux entrant dans leurs 
attributions des honoraires dont le montant est convenu librement avec les clients et 
conformément au barème fixé par le règlement intérieur de l’Ordre. 

 
 

TITRE II 
DE L’ORGANISATION DE LA PROFESSION DE GEOMETRE EXPERT  

 
CHAPITRE PREMIER 

DU BUREAU NATIONAL DE L’ORDRE 
 

Article 13.- Le Bureau National de l’Ordre des Géomètres Experts constitue le 
bureau de l’Ordre. Il est composé des présidents des conseils régionaux de l’Ordre et de 
quatre (4) Géomètres Experts élus par l’Assemblée Générale de l’Ordre. 

Le Président du Bureau National de l’Ordre est élu parmi les membres inscrits au 
tableau de l’Ordre et exerçant effectivement la profession. 

Les modalités de l’élection sont déterminées par le règlement intérieur de l’Ordre.  

 
Article 14.- Le Bureau National de l’Ordre se réunit au moins une fois par an à la 

diligence de son Président ou à la demande de la majorité des membres du Bureau. 

Le Président du Bureau National représente l’Ordre dans tous les actes de la vie 
civile, auprès des pouvoirs publics et de toutes les juridictions. Il peut déléguer toute ou 
partie de ses attributions à un ou plusieurs membres du Bureau.  

Il assure le respect des lois et règlements qui régissent l’Ordre et l’exercice de la 
profession de Géomètre Expert. Il veille au respect de la discipline et au perfectionnement 
professionnel des membres. 

 
Article 15.- Le Bureau National de l’Ordre : 

− élabore les propositions de modification du statut de l’Ordre et les propositions du 
règlement intérieur ; 

− statue en appel des décisions du Bureau Régional de l’Ordre sur les demandes 
d’inscription au tableau de l’Ordre ; 

− maintient le principe de probité, de modération et de confraternité sur lequel repose 
l’Ordre des Géomètres Experts et exerce la surveillance que l’honneur et l’intérêt de 
l’Ordre rendent nécessaire ; 
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− veille à la stricte observation de leurs devoirs par les membres de l’Ordre ainsi qu’à la 
défense de leurs droits et, d’une façon générale, traite toutes les questions qui 
concernent l’exercice de la profession ; 

− gère les biens de l’Ordre.  

 
Article 16.- Le Bureau National de l’Ordre, siégeant comme conseil de discipline 

sanctionne les fautes professionnelles commises par les Géomètres Experts et les 
Géomètres Experts Stagiaires. Il statue et prononce, s’il y a lieu, l’une des sanctions 
disciplinaires prévues à l’article 17 ci-après. 

 
Article 17.- Les sanctions disciplinaires sont : 
− l’avertissement ; 
− le blâme ; 
− la suspension temporaire de fonction laquelle ne peut excéder un (1) an ; 
− la radiation du stage ou du tableau de l’Ordre des Géomètres Experts qui implique 

l’interdiction d’exercer la profession de Géomètre Expert. 

Aucune peine disciplinaire ne peut être prononcée sans que le Géomètre Expert ou le 
Stagiaire en cause n’ait été entendu ou dûment appelé.  

 

 
CHAPITRE II 

DU BUREAU REGIONAL DE L’ORDRE  
 

Article 18.- Le Bureau régional de l’Ordre exerce sa compétence sur une zone 
appelée circonscription régionale et composée d’une ou de plusieurs Régions. 

Le Bureau Régional de l’Ordre est composé de trois membres.  

Le Président est élu parmi les membres du Bureau Régional de l’Ordre. 

Les modalités d’élections sont déterminées par le règlement intérieur.  

Les membres du Bureau Régional de l’Ordre sont élus pour deux (2) ans parmi les 
Géomètres Experts inscrits au tableau défini à l’article 25 de la présente loi et réunis en 
Assemblée Générale. Ils sont rééligibles. 

Tout poste vacant doit être pourvu dans les trois (3) mois à partir de la constatation 
de la vacance.  
 

Article 19.- Le Président du Bureau Régional de l’Ordre est élu pour deux (2) ans.  

Le Président peut, déléguer toute ou partie de ses attributions à un membre du Bureau.  

 

Article 20.- Le Bureau Régional de l’Ordre : 
− assure l’exécution des décisions du Bureau National et le fonctionnement régulier de 

l’Ordre dans sa circonscription ; 
− représente le Bureau National au niveau de sa circonscription ; 
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− surveille l’exercice de la profession de Géomètre Expert dans sa circonscription. Il 
examine les problèmes qui s’y rapportent et peut en saisir le Bureau National de 
l’Ordre ; 

− effectue toutes les études qui lui sont demandées par le Bureau National et lui 
soumet toutes les propositions utiles. 

− statue dans le délai de deux mois sur les demandes d’inscription au tableau de 
l’ordre ; 

− surveille et contrôle les stages ; 
− statue par décision motivée sur tout litige d’ordre professionnel dans le respect du 

principe du contradictoire ; 
− doit prévenir et concilier toutes les contestations ou conflits d’ordre professionnel et y 

statue par décision motivée après une instruction contradictoire. 

 

 
CHAPITRE III 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Article 21.- L’Assemblée Générale Ordinaire de l’Ordre, composée des membres 
inscrits au tableau de l‘Ordre, se réunit au moins une fois par an sur convocation du 
Président du Bureau National. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit sur convocation du Président du 
Bureau National de l’Ordre ou sur la demande des deux tiers (2/3) des membres inscrits au 
tableau de l’Ordre. Elle ne peut examiner que les questions posées par les membres du 
Bureau et inscrites à l’ordre du jour  

 

Article 22.- L’Assemblée Générale Ordinaire : 
− valide le règlement intérieur ; 
− valide les propositions de modification du statut de l’Ordre ; 
− fixe les limites territoriales des circonscriptions régionales ; 
− élit les membres du Bureau National ; 
− vote le budget de l’Ordre ; 
− autorise l’acquisition et la cession des biens immobiliers au nom de l’Ordre. 

 

Article 23.- L’Assemblée Générale Extraordinaire : 
− propose les modifications du statut ; 
− délibère sur les cas non énumérés à l’article précédent. 

 

Article 24.- Les modalités pratiques du déroulement de l’Assemblée Générale seront 
déterminées par le règlement intérieur de l’Ordre. 
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CHAPITRE IV 
DU TABLEAU DE L’ORDRE 

 

Article 25.- Chaque Bureau Régional dresse le tableau des géomètres experts. Ce 
tableau comprend la liste de tous les Géomètres Experts en exercice dans sa circonscription 
et comporte : 

− les nom et prénoms du Géomètre Expert ; 
− l’adresse et l’élection de domicile de son cabinet ; 
− le numéro et la date de son inscription au tableau ; 

Ce tableau est publié annuellement dans un journal d’annonces légales. Toutefois, la 
publication de la liste complète ne pourra être renouvelée que tous les deux (2) ans. 

Un exemplaire de ce tableau est affiché au siège de chacun des Bureaux Régionaux de 
l’Ordre et au Siège du Bureau National de l’Ordre, sur les placards des Services Fonciers 
Régionaux et des Communes, ainsi que sur ceux des Juridictions civiles. Le Bureau National 
dresse un tableau unique des membres de l’Ordre. 
 

Article 26.- Les demandes d’inscription au tableau de l’Ordre sont déposées en double 
exemplaire au bureau du Bureau Régional de l’Ordre du lieu du domicile élu de l’impétrant 
accompagnées des pièces justifiant l’accomplissement des conditions exigées par l’article 5 
de la présente loi. 

Le Bureau Régional de l’Ordre statue sur chaque demande dans un délai maximum de 
deux mois. 

  

 
CHAPITRE V 

DE L’EXERCICE DE LA PROFESSION : CABINET-DEMISSION-VACANCE 
 

Article 27.- Le Géomètre Expert exerce sa profession sur l’ensemble du territoire 
national.  

 
Article 28.- Le cabinet de Géomètre Expert est placé sous la responsabilité d’un 

Géomètre Expert qui assure le respect du principe d’intervention personnelle. 

 

Article 29.- Le Géomètre Expert qui entend mettre définitivement fin à son activité, 
doit présenter sa démission au Bureau Régional de l’Ordre du lieu de son inscription et 
remettre sa carte professionnelle.  

Il doit au préalable liquider les dossiers en cours et en instance de son cabinet. 

 
Article 30.- Le Géomètre Expert qui a, notoirement et sans raison sérieuse, cessé 

toute activité professionnelle, peut être radié du tableau de l’Ordre par une décision motivée 
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du Bureau Régional de l’Ordre après une mise en demeure restée sans effet à l’expiration 
d’un délai de trois mois, de reprendre son activité. 

 
Article 31.- Un cabinet de Géomètre Expert devient vacant par suite du décès ou de 

la radiation ou de la suspension temporaire ou de la démission de son titulaire. 

Le Bureau Régional constate la vacance et désigne un Géomètre Expert membre de 
l’Ordre pour assurer la liquidation des dossiers en cours et en instance. 

 
CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

Article 32.- Pour la constitution initiale de l’Ordre des géomètres experts, pourront être 
inscrits au tableau de l’Ordre et sur leur demande expresse, pendant une période de un (1) 
an à partir de la promulgation de la présente loi : 

1. Les géomètres libres assermentés régis par le décret n°73-177 du 29 juin 1973, 
encore en activité à la date de promulgation de la présente loi ; 

2. Les ingénieurs du Service Topographique ayant exercé la fonction de géomètre 
assermenté du Service Topographique ; 

3. Les ingénieurs géomètres topographes ayant effectué au moins deux (2) ans de 
stage au sein de l’Administration ou d’un cabinet de géomètre libre assermenté, 
n’ayant subi aucune condamnation pénale.  

 
Article 33.- Pour la constitution initiale de l'Ordre des géomètres experts, pourront 

également être inscrits au tableau de l'Ordre et sur leur demande expresse, à partir de la 
promulgation de la présente loi et pendant une période de un (1) an après formation 
spécifique : 

1. Les géomètres et techniciens supérieurs exerçant la fonction de géomètres 
assermentés au sein du service topographique ; 

2. Les ingénieurs et techniciens supérieurs, spécialités géomètre et/ou topographe, 
titulaire du diplôme d’ingénieurs ou de techniciens supérieurs, spécialité géomètre ou 
topographe délivré et/ou reconnu par l’Etat malagasy, n’ayant subi aucune 
condamnation pénale.  

 

Article 34.- Conformément à l’article 4 dernier alinéa, les agents assermentés du service 
topographique visés par le paragraphe 2° de l'article 32 et le paragraphe 1° de l'article 33 de 
la présente loi, ne pourront en aucun cas, exercer à titre privé la profession de Géomètre 
Expert tant qu’ils restent au service de l’Administration. 
 

Article 35.- Jusqu’à la mise en place du Bureau National de l’Ordre et des Bureaux 
Régionaux de l’Ordre, la Commission d’attribution de commission de géomètre libre 
assermenté, prévu par le décret n° 73-177 du 29 juin 1973  règlementant la profession de 
Géomètre Libre Assermenté à Madagascar ainsi que par son arrêté d’application, assure les 
attributions des Bureaux de l’Ordre.  

Les demandes d’inscription prévues par les articles 32 et 33 sont déposées auprès des 
Services Fonciers déconcentrés. 
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Article 36.- Les modalités d’application de la présente loi seront précisées par des textes 
réglementaires. 
 

Article 37.- Toutes les dispositions antérieures contraires à la présente loi sont et 
demeurent abrogées, notamment le décret n°73-177 en date du 29 juin 1973 réglementant la 
profession de géomètre libre à Madagascar et le décret n°91-370 en date du 9 juillet 1991 
accordant aux géomètres libres assermentés l’exclusivité de certains travaux topographiques 
fonciers individuels. 
 

Article 38.- La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. 

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat. 

 

 

                                    Antananarivo, le  21  juin 2011 
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